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C- 50-09-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 24 SEPTEMBRE 2018 
 

TOURISME – EVOLUTION DES MISSIONS ET DES STATUTS DE L'OFFICE DE 
TOURISME COMMUNAUTAIRE A COMPTER DU 1ER OCTOBRE 201 8 

 
 

Monsieur Michel SIMON , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu : 
La délibération du Conseil d’Agglomération de la CAN du 21 septembre 2009, relative à 
l’instauration de la taxe de séjour communautaire, 

- La délibération du Conseil d’Agglomération du 19 octobre 2009, relative à la création 
d’un Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) – Office de tourisme 
communautaire, 

- La délibération du Conseil d’Agglomération du 19 mai 2014, concernant la désignation 
des membres du Comité de Direction de l’EPIC - Office de tourisme communautaire, 

- La délibération du Conseil d’Agglomération du 14 mars 2016 puis celle du 27 juin 
2016, apportant modification à la désignation des membres du Comité de Direction de 
l’EPIC - Office de tourisme communautaire. 

 
Considérant que la Communauté d’Agglomération, dans le cadre de l’exercice de sa 
compétence tourisme, perçoit auprès des hébergeurs touristiques depuis le 1er janvier 2010 la 
taxe de séjour, intégralement reversée à l’Office de tourisme communautaire. Elle doit assurer 
une gestion administrative rigoureuse afin d’optimiser l’application et la perception de cette 
taxe. 
  
Considérant que la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) a recherché les moyens 
propres à accomplir cette mission et a sollicité l'Office de tourisme communautaire qui dispose 
de personnel formé à cette gestion. 
 
Il est proposé de déléguer à l’Office de tourisme communautaire la gestion et le suivi 
administratif et comptable du recouvrement de la taxe de séjour à compter du 1er octobre 
2018. 
 
A ce titre, il convient de délibérer sur une évolution des missions confiées à l’Office de 
tourisme communautaire, ainsi que sur ses statuts ci-après annexés. 
 
A compter du 1er octobre 2018, l’EPIC - Office de tourisme communautaire est donc doté des 
missions suivantes : 
 
Promotion du territoire de la CAN 

- Promotion touristique de l’ensemble du territoire en cohérence avec la politique 
touristique départementale et régionale, 

- Promotion touristique avec des partenariats. 
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Information 
- Réalisation d’éditions touristiques adaptées au territoire de la CAN et aux destinations 

touristiques Niort/Marais Poitevin/Vallée de la Sèvre Niortaise. 
 
Accueil 

- Accueil et informations touristiques sur le territoire : organisation, rationalisation, 
qualité, politique communautaire, 

- Identification, mise en place et tenue par ses propres moyens de points d’accueil 
pertinents sur l’ensemble du territoire. 

 
Commercialisation selon les conditions prévues par la Loi de 22 juillet 2009 

- Commercialisation des prestations de services touristiques en valorisant notamment 
les produits du territoire. 

 
Accompagnement des acteurs touristiques 

- Animation et aide à la mise en réseau des prestataires professionnels, 
- Aide à la qualification de l’offre touristique. 

 
Mise en place de statistiques touristiques 

- Suivi de la fréquentation touristique, 
- Analyse et suivi des clientèles, des comportements et des attentes touristiques. 

 
Gestion et suivi administratif et comptable du recouvrement de la taxe de séjour 

- Actualisation de la base de données des hébergeurs par un échange régulier avec la 
CAN, les communes, les réseaux d’hébergements, 

- Envoi des feuilles de déclarations aux hébergeurs utilisant le mode de déclaration 
papier, 

- Suivi des déclarations et des encaissements, sur le logiciel de gestion de cette taxe, 
- Suivi comptable de la régie de recettes Taxe de séjour, 
- Mise en œuvre des rappels (téléphoniques/courriels) et des relances (courriers) en cas 

de retard, en lien avec les services de la CAN, 
- Production d’une synthèse annuelle du recouvrement de la taxe de séjour et 

transmission d’un état de la collecte à chaque fois que nécessaire à l’attention de la 
CAN. 

 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver l’évolution des missions confiées à l'Office de tourisme communautaire à 
compter du 1er Octobre 2018, 

- Adopter le projet de nouveaux statuts de l’Office de tourisme communautaire tel qu’il 
est joint à la présente délibération, 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document relatif à ce 
dossier. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président
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